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ARTICLE 21

Supprimer les alinéas 53 et 54.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer les alinéas 53 et 54 de l’article 21, qui alignent les conditions de 
fermeture et de clôture du compte personnel de formation, sur celles du CPA définies à l’article 
L5151-2 du code du travail. Cela revient à élargir le bénéfice du CPF aux retraités, ce qui 
reconnaissons-le, n’a guère de sens et risquerait de mobiliser les crédits de la formation pour les 
inactifs.


